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OFFRE D’EMPLOI : JOURNALIER(ÈRE) –  
BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS (temps partiel) 

 
La Municipalité de Saint-Denis-de-Brompton, comptant 4 852 citoyens et occupant un territoire 
de 75 km2, fait partie de la MRC du Val-Saint-François en Estrie. Qualifiée de véritable havre de 
paix, Saint-Denis-de-Brompton connaît une croissance extraordinaire depuis une dizaine 
d’années et elle est reconnue pour son environnement naturel de choix. Compte tenu de son 
développement, la Municipalité a besoin de combler un poste de journalier(ère) – bâtiments et 
espaces verts. 
 

Sommaire 
Le(la) journalier(ère) – bâtiments & espaces verts effectue différents travaux manuels, tels que de 
l’entretien ménager des bâtiments, l’entretien extérieur des terrains et de la surveillance de parc. 
Il est sous la supervision de la direction culture, loisirs et vie communautaire et accomplit son 
travail selon les normes en vigueur à la municipalité. 

 
Tâches générales 

• Transporte et déménage du matériel dans les différents bâtiments ou infrastructures 
municipales 

• Épand de l’abrasif et déneige au besoin les entrées, escaliers et les accès publics aux 
infrastructures municipales 

• Assure la propreté, vide les poubelles et ramasse les ordures des bâtiments, parcs ou autres 
infrastructures de la municipalité 

• Accomplit diverses tâches manuelles 

• Effectue l’entretien ménager des bâtiments ou autres infrastructures municipales 

 
Parc, patinoire extérieure et anneau glacé 

• Respecte la routine de travail du préposé au parc, lorsqu’affecté à cette tâche 

• Effectue quotidiennement la préparation et l'entretien des surfaces glacées avec les outils 
mis à sa disposition, dont la surfaceuse à glace, selon les procédures en place 

• Effectue au besoin l'entretien des lignes délimitant les différentes zones de jeu sur la glace 

• Exerce une surveillance du parc en tout temps, voit au maintien de l’ordre et des règlements 
établis 

 
Formation 

• Un diplôme d’études secondaires (DES) ou l’équivalent en cours 
 
Condition physique 

• Peut avoir à soulever des charges allant jusqu’à 50 livres 

 
Compétences générales 

• Posséder les habiletés requises en communication interpersonnelle 

• Capacité à travailler en équipe 

• Être autonome et débrouillard 

• Doit posséder un bon sens des responsabilités 
 

Rémunération et avantages sociaux  
Salaire horaire entre 20,90 $ et 24,02 $, échelon établi selon l’expérience 
 
Horaire 
Variable selon la saison 
 
Entrée en fonction :  Dès que possible 
 
Si vous désirez relever ce défi, faites parvenir votre candidature d’ici le 4 décembre 2023 à :  
 

Roxanne Rouleau, directrice culture, loisirs et vie communautaire 
Courriel : rrouleau@sddb.ca 

 
Nous respectons le principe de l’équité en matière d’emploi. 
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